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Decret n°96-346/P-RM Fixant !'Organisation et les mo­
dalites de fonctionnement de la Direction nationale de 
I' Amenagement et de I' equipement Rural. 

Le President de la Republique, 

Vu la Constitution ; 

Vu la Loi n° 94-009 du 22 mars 1994 portant principes 
fondamentaux de la creation, de I' organisation, de la ges­
tion et du controle des services publics ; 

Vu la Loi n° 96-054 du 16 octobre 1996 portant creation 
de la Direction Nationale de l' Amenagement et de l 'Equi­
pement Rural ; 

Vu le Dccret n° 204/PG-RM du 21 aout 1985 determinant 
les modalites de gestion et de controle des structures des 
services publics; 

Vu le Decret 94-065/P-RM du 4 fevrier 1994 portant no­
mination d'un Premier ministre ; 

Vu le Decret 96-206/P-RM du 22 juillet 1996 portant no­
mination des membres du Gouvernement ; 

Statuant en Conseil des Ministres, 

Decrete: 

ARTICLE ler : Le present decret fixe !'organisation et 

les modalites de fonctionnement de la Direction Natio­
nale de I' Amenagement et de l'Equipement Rural. 

CHAPITRE I : DISPOSITIONS GENERALES 

ARTICLE 2 : La Direction Nationale de l 'Amenagement 
et de l 'Equipement Rural est dirigee par un Directeur Na­
tional nomme par decret pris en Conseil des Ministres sur 
proposition du ministre charge du Developpement Rural. 

ARTICLE 3 : Le Directeur National de l' Amenagement 
et de l'Equipement Rural est charge, sous l'autorite du 
ministre, de diriger, coordonner, controler et animer les 
activites du service. 

ARTICLE 4: Le Directeur National est assiste d'un Di­
recteur Adjoint qui le rernplace de plein droit en cas de 
vacance, d 'absence ou d 'empechement. 

Le Directeur Adjoint est nomme par arrete du Ministre 
charge du Developpement Rural. L'arrete de nomination 
du Directeur Adjoint fixe egalement ses attributions spe­
cifiques. 

CHAPITRE Il : ORGANISATION 

ARTICLE 5 : La Direction Nationale de l' Amenagement 
et de l'Equipement Rural comprend : 
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en staff: 
- un Bureau de la Statistique, du Suivi et de l 'Evaluation ; 
- un Bureau de la Documentation, de l' lnformation et de 
la Communication ; 
- un Bureau de la Formation. 
trois Divisions : 
- la Division Etudes et Planification ; 
- la Division Amenagement et Gestion des Ressources 
Naturelles 
- la Division Infrastructures et Equipement Rural. 
Les Bureaux en staff ont rang de Division. 

ARTICLE 6: Le Bureau de la Statistique, du Suivi et de 
l 'Evaluation est charge, en relation avec la Cellule de Pla­
nification et de Statistique : 
- du suivi et de l 'evaluation pour le compte de la Direction 
des activites du service ; 
- du suivi de la mise en oeuvre et de l'impact des projets et 
programmes specifiques aux femmes et auxjeunes et de la 
formulation de mesures correctives; 
- de la centralisation, du traitement et de la diffusion de 
l 'information et des donnees statistiques desagregees par 
sexe; 
- de l'elaboration d'indicateurs genre-specifiques; 
- de la gestion du systeme informatique du service. 

ARTICLE 7 : Le Bureau de la Documentation, de !'In­
formation et de la Communication est charge : 
- de la centralisation, de la gestion et de la diffusion de 
l' information; 
- de la conception et de la mise en oeuvre d'une strategie 
de communication en direction des divers partenaires sur 
les politiques et strategies du service ; 
- de la centralisation, de la mise a jour et de la gestion de 
la documentation specialisee et de celle relative aux acti­
vites du service. 

ARTitLE 8 : Le Bureau de la Formation est charge : 
- d'identifier les besoins de formation et de recyclage des 
agents, d'elaborer les programmes de formation, d'orga­
niser leur mise en oeuvre en rapport avec les services com­
petents; 
- de concevoir une politique de formation en amenage­
ment et equipement rural en direction des exploitants et 
des exploitantes, de leurs organisations professionnelles 
et des agents et responsables des collectivites territoriales; 
- de suivre et coordonner la mise en oeuvre des program­
mes de formation des services regionaux et locaux. 

ARTICLE 9 : La Division Etudes et Planification est char­
gee: 
- de proceder a l 'evaluation des potentiels et ressources 
amenageables ; 
- d • elaborer, en rapport avec les services competents, les 
schemas, plans, projets et programmes nationaux de de­
veloppement des ressources naturelles, d'amenagement et 
d'equipement du monde rural prenant en compte de ma­
niere durable et equitable les besoins et interets des diffe­
rentes categories sociales, notarnmcnt les jeunes et les fem­
mes; 

- d • organiser, de suivre et de controler la mise en oeuvre 
desdits projets et programmes ; 
-de developper des methodologies et systemes de gestion 
durable des ressources naturelles des terroirs ; 
-de realiser des etudes et travaux d • amenagement et d 'equi­
pement rural; 
- d'elaborer les normes techniques d'amenagement et 
d' equipement rural. 

ARTICLE 10 : La Division Etudcs et Planification com­
prend: 
- la Section Schemas et Plans Dirccteurs ; 
- la Section Etudes et Marches ; 
- la Section Normes, Homologation et Controle. 

ARTICLE 11 : La Division Amenagement et Gestion des 
Ressources Naturelles est chargee : 
- de veiller a l 'elaboration par les structures de gestion des 
ressources naturelles, des schemas et plans d 'amenage­
ment requis et a leur approbation, de suivre leur mise en 
oeuvre et de veiller au respect des prescriptions desdits 
schemas et plans ; 
- d 'appuyer les structures regionales et les collectivites ter­
ritoriales pour le renforcement de leur capacite de gestion 
des ressources naturelles dont elles ont la charge ; 
- d' elaborer ou suivre l 'elaboration des contrats de gestion 
par lesquels l 'Etat confie la gerance des domaines fores­
tier, faunique, pastoral et halieutique aux collectivites ter­
ritoriales et autres personnes, ou accepte d' assurer la ges­
tion du domaine d'autres personnes. 

ARTICLE 12 : La Division Amenagement et Gestion des 
Ressources Naturelles comprend : 
- la Section Amenagement et Gestion des Ressources Fo­
restieres 
- la Section Amenagement et Gestion des Ressources 
Fauniques; 
- la Section Amenagement et Gestion des Ressources Pas­
torales 
- la Section Amenagement et Gestion des Ressources Ha­
lieutiques. 

ARTICLE 13 : La Division Infrastructures et Equipement 
Rural est chargee de : 

- la conception des politiques et strategies d 'implantation 
des infrastructures et equipements ruraux, le suivi et la 
coordination de leur mise en oeuvre ; 
- la conception, le suivi et la coordination de la mise en 
oeuvre d'une politique nationale de mecanisation agricole 
et de developpement de technologies adaptees; 
- le suivi de la mise en oeuvre des projets d' amenagement 
et d' equipement hydro-agricole ; 
- le suivi de la. mise en oeuvre de programmes d' entrepri­
ses et de rehabilitation des infrastructures et equipement 
ruraux. 

ARTI 4 : La Division Infrastructures et Equipement 
Rural .end: 
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- la Section Infrastructures ; 
- la Section Equipement Hydro-Agricole; 
- la Section Mecanisation Agricole et Technologies adap-
tees. 

ARTICLE 15 : Les Divisions et les Bureaux sont diriges 
par des Chefs de Division, et des Chefs de Bureau nom­
mes par arrete du ministre charge du Developpement Ru­
ral. Les Sections sont dirigees par des Chefs de Section 
nommes par decision du ministre charge du Developpe­
ment Rural. 

CHAPITRE ill : FONCTIONNEMENT 

SECTION 1 : Elaboration de la Politique du Service 

ARTICLE 16: Sous l'autorite du Directeur National, les 
Chefs de Division preparent les etudes techniques, les pro­
grammes d 'action concernant les matieres relevant de leurs 
secteurs d • activites, procedent a I' evaluation periodique 
des programmes mis en oeuvre, coordonnent et controlent 
les activites des Sections. 

ARTICLE 17 : Les Chefs de Section fournissent aux Chefs 
de Division les elements d'information indispensables a 
!'elaboration des etudes et des programmes d'actions. 

SECTION 2 : Coordination et Controle 

ARTICLE 18 : L'activite de coordination et de controle 
de la Direction Nationale de l' Amenagement et de l 'Equi­
pement Rural s 'exerce sur les services regionaux et 
subregionaux ainsi que les services rattaches charges de la 
mise en oeuvre de la politique nationale en matiere d · ap­
pui au monde rural. 

ARTICLE 19 : La Direction Nationale de I' Amenage­
ment et de l 'Equipement Rural est representee : 
- au niveau Regional et dans le District de Bamako par la 
Direction Regionale de I' Amenagement et de l 'Equipe­
ment Rural; 
- au niveau Cercle par le Service de I' Appui-Conseil, de 
l' Amenagement et l 'Equipement Rural ; 
- au niveau de la Commune ou d 'un groupe de Communes 
par l 'Antenne de l' Appui-Conseil, de l 'Amenagement et 
de l'Equipement Rural. 

ARTICLE 20 : Sont rattaches a la Direction Nationale de 
l' Amenagement et de l'Equipement Rural les services sui­
vants: 
I 'Operation Pare National de la Boucle du Baoule 
(OPNBB); 
le Projet de Protection et d' Amenagement des.Pares Na­
tionaux; 
!'Unite de Gestion Forestiere; 
la Cellule Combustibles Ligneux ; 
le Projet d' Amenagement des Ressources Forestieres du 
Cercle de Kita. 

CHAPITRE IV : DISPOSmONS FINALES 

ARTICLE 21 : Le present decret abroge toutes disposi­
tions anterieures contraires notamment celles des Decrets: 

1- N° 90-213/P-RM du 19 Mai 1990 determinant I' orga­
nisation et des modalites de fonctionnement de la Direc­
tion Nationale de l'Elevage ; 

2- N° 90-430/P-RM du 31 Octobre 1990 determinant l 'or­
ganisation et les modalites de fonctionnement de la Direc­
tion Nationale de l' Agriculture ; 

3- N° 95-036/P-RM du 3 Fevrier 1995 determinant I' or­
ganisation et les modalites de fonctionnement de la Direc­
tion Nationale des Ressources Forestieres, Fauniques et 
Halieutiques ; 

4- N° 86-285/P-RM du 9 Septembre 1986 determinant l 'or­
ganisation et les modalites de fonctionnement de la Direc­
tion Nationale du Genie Rural ; 

5- N° 87-100/P-RM du 29 Avril 1987 fixant !'organisa­
tion et les modalites de fonctionnement du Service de la 
Protection des Vegetaux ; 

6- N° 90-175/P-RM du 21 Avril 1990 determinant !'orga­
nisation et les modalites de fonctionnement de la Direc­
tion Nationale de I' Action Cooperative et du Developpe­
ment Regional et Local. 

ARTICLE 22 : Le ministre du Developpement Rural et 
de I 'Environnement, le ministre des Finances et du Com­
merce et le ministre de I' Administration Territoriale et de 
la Securite sont charges, chacun en ce qui le concerne, de 
!'execution du present decret qui sera enregistre et public 
au Journal officiel. 

Bamako, le 11 decembre 1996 

Le President de la Republique, 
Alpha Oumar KONARE 

Le Premier ministre, 
Ibrahim Boubacar KEITA 

Le ministre du Developpement 
Rural et de l'Environnement, 
Modibo TRAORE 

Le ministre des Finances 
et du Commerce P.I, 
Madame Fatou HAIDARA 

Le ministre de I' Administration 
'Ienitoriale et de la Securite P.I, 
MamadooBA 


